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Autorisation – Permis de stationnement   

Vu la présente demande d’occupation du domaine public ; 
Vu le plan de l’occupation joint à la présente demande ; 
Vu le code de la voirie routière et notamment son article L.113-2 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2213-1 à L. 2213-6, L. 2512-13 et L.  
2512-14 ; 
Vu le règlement de voirie en vigueur voté par délibération du Conseil de Paris ; 
Vu l’arrêté municipal fixant les nouveaux tarifs applicables aux droits de voirie ; 

Vu la saisine du commissariat du  e arrondissement en date du    
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Article 1er : L’autorisation d’occupation, sollicitée par  ............................................................................................  par la 
présente demande, est accordée à titre précaire et révocable sur demande motivée de l’administration, suivant les 
prescriptions ci-dessus et/ou arrêtées lors de la réunion d’ouverture de chantier du  , dont le procès-
verbal est annexé à la présente autorisation. 

Article 2 : Les Directeurs de la Voirie et des Déplacements et de l’Urbanisme de la Mairie de Paris, et le Directeur de 
l’Ordre Public et de la Circulation de la Préfecture de Police de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris le 
Pour le Maire de Paris et par délégation, 
 

Numéro CTV :  ....................................................................  
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